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Dépot de dossier de mariage

Par onguiba, le 27/06/2013 à 10:53

bonjour tout le monde une petite questionrnrnje voulais savoir combien de temps le procureur
peut intervenir après avoir déposé un dossier de mariage avec une personne en situation
irrégulière.rnrnle dossier est déposé depuis 3 semaines maintenant et le mariage est prévu
dans 20 joursrnrnmerci a vous

Par amajuris, le 28/06/2013 à 20:17

bjr,rnle cas est prévu par le code civil dans l'article ci-dessous:rnArticle 175-2 En savoir plus
sur cet article...rnModifié par Loi n°2006-1376 du 14 novembre 2006 - art. 4 JORF 15
novembre 2006 en vigueur le 1er mars 2007rnrnLorsqu'il existe des indices sérieux laissant
présumer, le cas échéant au vu de l'audition prévue par l'article 63, que le mariage envisagé
est susceptible d'être annulé au titre de l'article 146 ou de l'article 180, l'officier de l'état civil
peut saisir sans délai le procureur de la République. Il en informe les intéressés. (Dispositions
déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 2003-484
DC du 20 novembre 2003.)rnrnLe procureur de la République est tenu, dans les quinze jours
de sa saisine, soit de laisser procéder au mariage, soit de faire opposition à celui-ci, soit de
décider qu'il sera sursis à sa célébration, dans l'attente des résultats de l'enquête à laquelle il
fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à l'officier de l'état civil, aux intéressés
(Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil
constitutionnel n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003).rnrnLa durée du sursis décidé par le
procureur de la République ne peut excéder un mois renouvelable une fois par décision
spécialement motivée.rnrnA l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître
par une décision motivée à l'officier de l'état civil s'il laisse procéder au mariage ou s'il
s'oppose à sa célébration.rnrnL'un ou l'autre des futurs époux, même mineur, peut contester la



décision de sursis ou son renouvellement devant le président du tribunal de grande instance,
qui statue dans les dix jours. La décision du président du tribunal de grande instance peut être
déférée à la cour d'appel qui statue dans le même délai.
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Par onguiba, le 28/06/2013 à 22:40

merci beaucoup pour votre réponse
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